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Réponses au quiz 1 : connaissances générales du bâtiment 

1. Est-ce qu'un constructeur est nécessairement obligé de souscrire à une assurance décennale 
en France? 

Réponse acceptée : Oui 

L’assurance de responsabilité civile décennale, appelée aussi garantie décennale, concerne toute 
entreprise ou individu réalisant une construction.  Elle engage sa responsabilité pendant 10 ans en cas 
de dommage. Cette assurance est aussi obligatoire pour les constructeurs étrangers qui exécutent des 
contrats en France. 

Plus d’infos -> https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2034 

 

2. Au démarrage d'un chantier (neuf), quels sont les documents qui peuvent être fournis par la 
maîtrise d'œuvre lors des consultations? (plusieurs réponses possibles) 

Réponses acceptées : CCAP (cahier des clauses administratives et particulières), PPSPS (plan 
particulier de protection de la santé), Ordre de service, APS (avant-projet sommaire), APD (avant-
projet détaillé) 

Le DOE (dossier d’ouvrage exécuté) est complété par les fabricants ou les constructeurs pendant la 
phase d’exécution. Il est en général transmis par la maîtrise d’œuvre à la maîtrise d’ouvrage une fois 
les travaux réceptionnés et les réserves levées. 

 

3. Qu'est-ce qu'un plénum? 

Réponse acceptée : un espace entre une dalle de béton et un faux-plafond.  

Cet espace est souvent utilisé pour le passage des câbles électriques et autres gaines qui participent 
au fonctionnement les équipements du bâtiment.  

 

4. Cherchez l'erreur... 

Réponse acceptée : RA (C;Ctr) 

La valeur globale d’un affaiblissement acoustique est donnée par l’indice Rw (C ; Ctr) 

 

5. Que signifie le terme PPP? 

Réponse acceptée : partenariat public-privé 

Un partenariat public-privé est un contrat qui permet à l’autorité public de déléguer à un prestataire 
privé la construction, l’entretien et la gestion d’un équipement assurant ou contribuant au service 
public. 

https://www.vie-publique.fr/fiches/20261-que-sont-les-partenariats-public-prive-les-ppp 
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6. Qu'est-ce que le PACTE? 

Réponse acceptée : Un projet de loi qui prend le relais sur le programme RAGE (Règles de l'Art 
Grenelle Environnement) 

Retrouver tous les catalogues de recommandations professionnelles sur: 

https://www.programmepacte.fr/catalogue 

 

7. Qu'est-ce que le CTICM? 

Réponse acceptée : centre technique industriel de la construction métallique 

Le CTICM est une équipe d’experts de la construction métallique qui a notamment pour mission : 

-la rédaction et la mise en application des textes réglementaires et normatifs 
-la défense les intérêts de la construction métallique française 
-la gestion et l’organisation du Bureau de Normalisation de la Construction Métallique (BNCM) 
 
 

8. Qu'est-ce qu'une colonne sèche? 

Réponse acceptée : Un dispositif de lutte contre les incendies. 

Ce dispositif est une canalisation vide qui peut être raccordée depuis l’extérieure d’un bâtiment à une 
source d’eau pressurisée. Elle débouche ensuite sur des prises accessibles aux étages des immeubles 
et facilite ainsi l’accès à l’eau par les pompiers.  

 

9. Qu'est-ce qu'un contrat collectif de responsabilité décennale? 

Réponse acceptée : Un contrat d'assurance facultatif qui peut être souscrit par le maître d'ouvrage. 

Ce contrat est une assurance facultative (ou assurance de seconde ligne) qui permet de limiter le coût 
de la construction par le non-cumul des assurances de responsabilité civile de chaque entrepreneur. 
Elle est en général souscrite par la maîtrise d’ouvrage au moment du montage du projet. Elle limite la 
garantie décennale au coût total de la construction en question. 

 

10. Lequel de ces sigles n'est pas lié spécifiquement à la sécurité incendie? 

Réponse acceptée : SPS  

Le sigle SPS désigne la coordination de la sécurité, de la protection et de la santé. Elle regroupe 
plusieurs outils pour le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre ainsi que pour le coordonnateur SPS. Son 
rôle est de prévenir les risques issus de la coactivité entre les entrepreneurs durant la phase de travaux. 


